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Don de numéraire gratuit

Par MERIC Richard, le 14/06/2017 à 11:10

Bonjour
je suis usufruitier et aimerais aider la nu-propriétaire,(fille de ma femme décédée), en lui
faisant un don numéraire,
Quelles obligations, quelles conséquences fiscales?

Merci
R. Méric

Par youris, le 14/06/2017 à 11:23

bonjour,
vous pouvez consulter ce lien sur le don manuel:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1265
salutations

Par Isabelle Gauthier, le 28/06/2017 à 14:48

Bonjour,

Juridiquement, il n'existe pas de lien entre votre belle-fille et vous. Vous avez le droit de la
gratifier, mais cette donation, entre tiers (qu'elle soit en numéraire ou pas) fera l'objet d'une
taxation à 60%. 

Cordialement,
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